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Arrêté ministériel du 25 avril 2013 portant fixation de la date pour la remise du diplôme d’instituteur 
ou d’une attestation de réussite de la formation en vue de l’admission au concours réglant l’accès 
à la fonction d’instituteur de l’enseignement fondamental.

La Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle,

Vu le règlement grand-ducal du 9 mars 2009 déterminant les modalités du concours réglant l’accès à la fonction 
d’instituteur de l’enseignement fondamental, notamment son article 13;

Arrête:

Art. 1er. Pour la session 2013 du concours réglant l’accès à la fonction d’instituteur de l’enseignement fondamental, 
la date pour la remise du diplôme d’instituteur ou, à défaut, d’une attestation de réussite de la formation est fixée au 
1er juillet 2013.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

		  Luxembourg, le 25 avril 2013.

		  La Ministre de l’Éducation nationale
		  et de la Formation professionnelle,
		  Mady Delvaux-Stehres

Arrêté ministériel du 25 avril 2013 portant nomination des membres du jury appelé à procéder 
aux opérations du concours de recrutement pour la fonction d’instituteur de l’enseignement 
fondamental de la session 2013.

La Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle,

Vu le règlement grand-ducal du 9 mars 2009 déterminant les modalités du concours réglant l’accès à la fonction 
d’instituteur de l’enseignement fondamental;

Arrête:

Art. 1er. Le jury appelé à procéder aux opérations du concours de recrutement pour la fonction d’instituteur de 
l’enseignement fondamental de la session 2013 se compose de:

a) membres effectifs:
Monsieur Joa BAUM, inspecteur de l’enseignement fondamental;
Monsieur Robert BRACHMOND, instituteur-attaché; 
Madame Yola HILD, institutrice de l’éducation préscolaire;
Monsieur Francis JEITZ, inspecteur-attaché en retraite;
Monsieur Paul KLEIN, instituteur de l’enseignement primaire en retraite;
Monsieur Alex KOCKHANS, inspecteur de l’enseignement fondamental; 
Madame Véronique KRIER, institutrice de l’enseignement primaire;
Madame Jeanne LETSCH, inspectrice de l’enseignement fondamental;
Madame Marie-Josée MARSON, institutrice de l’enseignement primaire;
Monsieur Georges NEY, candidat-inspecteur de l’enseignement fondamental;
Monsieur Aloyse RAMPONI, instituteur de l’enseignement primaire en retraite;
Monsieur Claude RIES, instituteur de l’enseignement primaire;
Monsieur Gérard ROETTGERS, inspecteur de l’enseignement fondamental;
Madame Flore SCHANK, institutrice-attachée;
Madame Claude SEVENIG, institutrice de l’enseignement primaire;
Monsieur Guy STRAUSS, inspecteur-attaché;
Monsieur Jean-Paul WELTER, inspecteur de l’enseignement fondamental;
Monsieur Marc WEYDERT, instituteur de l’enseignement primaire;

b) membres suppléants:
Monsieur Gilles DEVELTER, instituteur de l’enseignement primaire;
Monsieur Mirko MAININI, inspecteur de l’enseignement fondamental;
Monsieur Jean SCHRAM, instituteur-attaché.

Art. 2. Monsieur Guy STRAUSS remplit les fonctions de président du jury, Monsieur Robert BRACHMOND celles 
de secrétaire.
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Art. 3. Le présent arrêté sera transmis à chacun des membres du jury pour lui servir de titre et au Contrôle 
financier pour information.

		  Luxembourg, le 25 avril 2013.

		  La Ministre de l’Éducation nationale
		  et de la Formation professionnelle,
		  Mady Delvaux-Stehres

Arrêté ministériel du 30 avril 2013 portant agrément de l’organisme de contrôle indépendant 
du label «Biolabel» et du label «Demeter».

Le Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture 
et du Développement rural,

Vu le règlement grand-ducal du 8 janvier 2008 fixant certaines modalités d’application du règlement (CE)  
n° 1760/2000 du Parlement européen et du Conseil du 17 juillet 2000 en ce qui concerne l’étiquetage de la viande 
bovine et des produits à base de viande bovine et du règlement (CE) n° 700/2007 du Conseil du 11 juin 2007 relatif à 
la commercialisation de la viande issue de bovins âgés de douze mois au plus;

Vu la demande d’agrément introduite par le «Kontrollverein ökologischer Landbau e.V.» de Karlsruhe (D);

Arrête:

Art. 1er. L’organisme de certification «Kontrollverein ökologischer Landbau e.V.» établi à D-76137 Karlsruhe, 
Vorholzstrasse 36, est agréé comme organisme de contrôle indépendant du label «Biolabel» et du label «Demeter».

Art. 2. L’agrément est valable jusqu’au 31 décembre 2014.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une expédition en sera transmise à l’intéressé pour lui servir 
de titre. 

		  Luxembourg, le 30 avril 2013.  

		  Le Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture  
		  et du Développement rural,

		  Romain Schneider

Arrêté ministériel du 30 avril 2013 portant agrément de l’organisme de contrôle indépendant 
du label «Biomaufel».

Le Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture 
et du Développement rural,

Vu le règlement grand-ducal du 8 janvier 2008 fixant certaines modalités d’application du règlement (CE)  
n° 1760/2000 du Parlement européen et du Conseil du 17 juillet 2000 en ce qui concerne l’étiquetage de la viande 
bovine et des produits à base de viande bovine et du règlement (CE) n° 700/2007 du Conseil du 11 juin 2007 relatif à 
la commercialisation de la viande issue de bovins âgés de douze mois au plus;

Vu la demande d’agrément introduite par le «Kontrollverein ökologischer Landbau e.V.» de Karlsruhe (D); 

Arrête:

Art. 1er. L’organisme de certification «Kontrollverein ökologischer Landbau e.V.» établi à D-76137 Karlsruhe, 
Vorholzstrasse 36, est agréé comme organisme de contrôle indépendant du label «Biomaufel».

Art. 2. L’agrément est valable jusqu’au 31 décembre 2014.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une expédition en sera transmise à l’intéressé pour lui servir 
de titre.

		  Luxembourg, le 30 avril 2013.

		  Le Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture 
		  et du Développement rural,

		  Romain Schneider
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Arrêtés ministériels pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms 
et prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 avril 2013, Madame Edina ALIÆ née MULAOSMANOVIÆ, née le 26 mai 1972 à Tuzla 
(Bosnie-Herzégovine), demeurant à L-6181 Gonderange, 15, rue Joseph Olm, a été autorisée à porter les nom et 
prénom de ALIC Edina.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 avril 2013, Monsieur David Romuald BURBI, né le 6 mars 1975 à Rueil-Malmaison 
(France), demeurant à L-1326 Luxembourg, 59, rue Auguste Charles, a été autorisé à porter les nom et prénom de 
BURBI David.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 avril 2013, Madame Genevieve DECKER née BAER, née le 3 janvier 1986 à Shiloh 
Valley Township/Illinois (États-Unis d’Amérique), demeurant à D-53919 Weilerswist (Allemagne), Horchheimer Strasse, 
5, a été autorisée à porter les nom et prénom de DECKER Genevieve.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 avril 2013, Monsieur Ermin DEMIROVIÆ, né le 20 juillet 1978 à Bihaæ (Bosnie-
Herzégovine), demeurant à L-3881 Schifflange, 13, Quartier Wendel, a été autorisé à porter les nom et prénom de 
DEMIROVIC Ermin.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 avril 2013, Monsieur Felipe Luis DOS SANTOS BROCARDO, né le 10 février 1973 à 
Luxembourg, demeurant à L-4870 Lamadelaine, 2, rue de l’Eglise, a été autorisé à porter les nom et prénoms de DOS 
SANTOS BROCARDO Filipe Luis.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 avril 2013, Monsieur Carlos Alberto FERNANDES MAIA, né le 2 juillet 1960 à Oiã/
Oliveira do Bairro (Portugal), demeurant à L-7765 Bissen, 27, rue de la Chapelle, a été autorisé à porter les nom et 
prénom de MAIA Carlo.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 avril 2013, Madame Ana Paula FERNANDES TEIXEIRA, née le 25 mars 1971 à Seixo 
de Ansiães/Carrazeda de Ansiães (Portugal), demeurant à L-8077 Bertrange, 250, rue de Luxembourg, a été autorisée 
à porter les nom et prénoms de TEIXEIRA Ana Paula.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 avril 2013, Madame Cindy FONSECA GONÇALVES, née le 18 mars 1988 à 
Luxembourg, demeurant à L-8478 Eischen, 29, rue de Waltzing, a été autorisée à porter les nom et prénom de 
GONÇALVES Cindy.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 23 avril 2013, Madame Yvonne Willox HAY née PRINGLE, née le 6 novembre 1948 à 
Forfar (Royaume-Uni), demeurant à L-6988 Hostert (Niederanven), 12a, rue Jean-Pierre Kommes, a été autorisée à 
porter les nom et prénoms de HAY PRINGLE Yvonne Willox.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 avril 2013, Madame Eva Maria HOLZ née PÖTTER, née le 9 avril 1966 à Arnsberg 
(Allemagne), demeurant à L-8019 Strassen, 76, rue du Bois, a été autorisée à porter les nom et prénoms de HOLZ 
Eva Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 avril 2013, Madame Gisella MARCELO JACINTO, née le 2 mars 1987 à Luxembourg, 
demeurant à L-8024 Strassen, 23, rue Henri Dunant, a été autorisée à porter les nom et prénom de MARCELO 
JACINTO Cisela.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 avril 2013, Monsieur Diogo Emanuel MARTINS PINTO, né le 3 décembre 1991 à 
Cabeça/Seia (Portugal), demeurant à L-5952 Itzig, 7, montée de la Chapelle, a été autorisé à porter les nom et prénoms 
de PINTO Diogo Emanuel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 avril 2013, Madame Maria Helena MOREIRA DIAS, née le 28 novembre 1962 à Águas 
Santas/Maia (Portugal), demeurant à L-4813 Rodange, 7, rue de l’École, a été autorisée à porter les nom et prénoms 
de DIAS Maria Helena.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 avril 2013, Madame Carla Patrícia OLIVEIRA PEREIRA, née le 12 mai 1992 à Cepelos/
Vale de Cambra (Portugal), demeurant à L-8359 Goeblange, 9, rue Pierre Braun, a été autorisée à porter les nom et 
prénoms de OLIVEIRA PEREIRA Carla Patricia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 avril 2013, Madame Refika OSMANOVIÆ née BORANÈIÆ, née le 13 mai 1966 à 
Vitomirica/Pec (Kosovo), demeurant à L-6310 Beaufort, 89A, Grand-rue, a été autorisée à porter les nom et prénom 
de BORANCIC Refika.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 avril 2013, Monsieur Steven RIBEIRO DOS SANTOS, né le 13 mars 1985 à Luxembourg, 
demeurant à L-3771 Tétange, 17, rue de la Gare, a été autorisé à porter les nom et prénom de RIBEIRO Steven.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 avril 2013, Madame Renata SEPEŠIOVÁ, née le 30 décembre 1976 à Liptovsky Mikulas 
(Slovaquie), demeurant à L-6839 Lellig, 4, Neie Wee, a été autorisée à porter les nom et prénom de SEPESIOVA Renata.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 23 avril 2013, Monsieur Pierre Michel Fermin Marie Ghislain USELDING, né le 7 juin 1976 
à Köln (Allemagne), demeurant à B-6700 Arlon (Belgique), rue du Wäschbour, 20, a été autorisé à porter les nom et 
prénoms de USELDING Pierre Michel Firmin Marie Ghislain.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

Administration Gouvernementale. – Examens. – Le Ministère de la Fonction publique et de la Réforme 
administrative organisera les examens suivants:

–	 un examen de fin de stage dans la carrière du rédacteur au cours du mois de juin 2013;

–	 un examen de fin de stage dans la carrière de l’attaché de Gouvernement au cours du mois de septembre 2013;

–	 un examen de fin de stage dans la carrière de l’attaché de Gouvernement au cours du mois d’octobre 2013;

–	 un examen de fin de stage dans la carrière de l’attaché de Gouvernement au cours du mois de novembre 2013.

Administration de la nature et des forêts. – Examen organisé en 2013. – L’administration de la nature 
et des forêts organisera au courant de l’année 2013 (septembre ou octobre) l’examen d’admission définitive dans la 
carrière du préposé de la nature et des forêts (XXIème promotion).

Commission de Surveillance du Secteur Financier. – Examens d’admission au stage. – La Commission 
de Surveillance du Secteur Financier organisera le 25 juin 2013 un examen pour l’admission au stage de la carrière 
supérieure. 

La Commission de Surveillance du Secteur Financier organisera le 28 juin 2013 un examen pour l’admission au stage 
de la carrière moyenne du rédacteur (administratif).

La Commission de Surveillance du Secteur Financier organisera le 28 juin 2013 un examen pour l’admission au stage 
de la carrière moyenne du rédacteur (informatique).

Ministère de la Fonction publique et de la Réforme administrative. – Examens-concours. – Il est porté 
à la connaissance des intéressé(e)s que le Ministère de la Fonction publique et de la Réforme administrative organisera 
au cours du mois de juin et de juillet 2013 les examens-concours suivants par recrutement externe:

le 25 juin 2013:	 examen-concours pour l’admission au stage dans la carrière supérieure administrative

Relevé des vacances de poste:

Département ministériel, administration ou service public
Nombre de 

postes 
vacants

Ministère de la Culture
Formation demandée: un cycle universitaire complet de quatre années 
en gestion culturelle ou en lettres modernes

1

Ministère de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle – 
Service de la Formation professionnelle
Formation demandée: un cycle universitaire complet de quatre années 
en sciences éducatives, en sciences sociales ou en sciences humaines

1

Ministère du Développement durable et des Infrastructures – 
Département de l’Environnement
Formation demandée: un cycle universitaire complet de quatre années 
en sciences naturelles ou en sciences de l’environnement

1

Administration de l’Enregistrement et des Domaines
Formation demandée: un cycle universitaire complet de quatre années 
en économie

1
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Caisse nationale de santé*

Formation demandée: un cycle universitaire complet de quatre années 
en droit

1

Caisse nationale de santé*

Formation demandée: un cycle universitaire complet de quatre années 
en mathématiques ou en statistiques

1

Centre commun de la sécurité sociale*

Formation demandée: un cycle universitaire complet de quatre années 
en économie, gestion d’entreprise

1

Office luxembourgeois de l’accueil et de l’intégration*

Formation demandée: un cycle universitaire complet de quatre années 
en sciences humaines ou sociales, en droit ou en économie

1

STATEC*

Formation demandée: un cycle universitaire complet de quatre années 
en économie

1

le 27 juin 2013:	 examen-concours pour l’admission au stage dans la carrière supérieure scientifique

Relevé des vacances de poste:

Département ministériel, administration ou service public
Nombre de  

postes 
vacants

Administration de la nature et des forêts*

Formation demandée: un cycle universitaire complet de quatre années 
en sciences naturelles

1

Administration de la navigation aérienne*

Formation demandée: un cycle universitaire complet de quatre années 
en informatique, en électronique ou en télécommunications

1

Administration des Ponts et Chaussées*

Formation demandée: un cycle universitaire complet de quatre années 
d’ingénieur en génie civil

1

Administration des Services techniques de l’Agriculture*

Formation demandée: un cycle universitaire complet de quatre années 
d’ingénieur agronome (de préférence avec une spécialisation en 
phytopathologie)

1

Administration du Cadastre et de la Topographie
Formation demandée: un cycle universitaire complet de quatre années 
d’ingénieur en géodésie, en topographie, en photogrammétrie, en 
cartographie ou en géomatique

2

Centre commun de la sécurité sociale*

Formation demandée: un cycle universitaire complet de quatre années 
en informatique, en mathématiques ou une formation d’ingénieur 
diplômé

2

ILNAS*

Formation demandée: un cycle universitaire complet de quatre années 
d’ingénieur en chimie

1
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Musée national d’histoire naturelle*

Formation demandée: un cycle universitaire complet de quatre années 
en biologie (de préférence en zoologie des invertébrés)

1

Police Grand-Ducale
Formation demandée: un cycle universitaire complet de quatre années 
en psychologie clinique

1

STATEC*

Formation demandée: un cycle universitaire complet de quatre années 
en informatique

1

le 3 juillet 2013:	 examen-concours pour l’admission au stage dans la carrière du cantonnier

Relevé des vacances de poste:

Département ministériel, administration ou service public
Nombre de  

postes 
vacants

Administration des Ponts et Chaussées 7

le 10 juillet 2013:	 examen-concours pour l’admission au stage dans la carrière du rédacteur administratif

Relevé des vacances de poste:

Département ministériel, administration ou service public
Nombre de 

postes 
vacants

Ministère de la Fonction publique et de la Réforme administrative 1

Ministère des Finances 1

Administration des Contributions directes 3

Administration des douanes et accises 2

Administration judiciaire 1

Caisse nationale de santé* 2

Centre commun de la sécurité sociale* 1

Commissariat de district de Grevenmacher* 1

*	 Ces postes sont ouverts à des ressortissants des Etats membres de l’Union européenne. La connaissance des trois langues administratives du pays 
est obligatoire.

Pour tous les autres postes vacants la nationalité luxembourgeoise est requise.
Les relevés pourront être modifiés ou complétés suite à des autorisations d’engagement 

supplémentaires et suite à des autorisations de remplacement de postes devenus vacants.
Les épreuves préliminaires en vue du contrôle de la connaissance des langues luxembourgeoise, allemande et 

française auront lieu sur convocation et préalablement aux épreuves écrites (uniquement pour les candidat(e)s 
qui présentent un certificat de fin d’études secondaires étranger).

Editeur:	 Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur:	Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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